
Délibération n°M2018-381

Séance ordinaire du jeudi 19 juillet 2018

L’an deux mille-dix-huit  et  le dix neuf juillet,  les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Relations  internationales,
tourismes, parcs d'activité

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Lorraine ACQUIER, Geniès  BALAZUN, Guy BARRAL, Sabria
BOUALLAGA,  Rosy  BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud
CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Christophe  COUR,  Jean-Luc
COUSQUER,  Perla  DANAN,  Catherine  DARDE,  Titina
DASYLVA, Henri  de VERBIZIER, Véronique DEMON, Thierry
DEWINTRE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Pierre  DUDIEUZERE,
Abdi  EL  KANDOUSSI,  Jean-Noël  FOURCADE,  Mylène
FOURCADE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,
Isabelle GIANIEL, Isabelle GUIRAUD, Régine ILLAIRE, Claire
JABADO,  Stéphanie  JANNIN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Max
LEVITA,  Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Jérémie
MALEK, Chantal MARION, Jean-Luc MEISSONNIER, Béatrice
MICHEL,  Jean-Pierre  MOURE,  Caroline  NAVARRE,  Marie-
Christine PANOS, Gilbert PASTOR, Yvon PELLET, Eric PETIT,
Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND,  Henri  ROUILLEAULT,
Philippe  SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Noël  SEGURA,  Sauveur
TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Joël
VERA,  Annie  YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.  Trinité  FRANCES,
suppléant de Thierry BREYSSE .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Fabien ABERT, Jean-Marc ALAUZET, Jean-François  AUDRIN,
Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Pierre  BONNAL,
Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert
COTTE,  Michel  FRAYSSE,  Jean-Pierre  GRAND,  Sonia
KERANGUEVEN, Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL, Isabelle
MARSALA,  Hervé  MARTIN,  Patricia  MIRALLES,  Arnaud
MOYNIER,  Eric  PASTOR,  Eric  PENSO,  Véronique  PEREZ,
René  REVOL,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Marie-Hélène
SANTARELLI.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Clare  HART,  Audrey  LLEDO,  Aline
DESTAILLATS,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques
DOMERGUE,  Carole  DONADA,  Laurent  JAOUL,  Gérard
LANNELONGUE,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,  Cyril  MEUNIER,
Jean-Pierre RICO.
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Relations  internationales,  tourismes,  parcs  d'activité  -  Développement
International  -  Mission  Tel  Aviv  -  3  au  7  septembre  2018  -  French  Tech  -
Participation au Digital  Life and Design (DLD) Tel  Aviv Innovation Festival  -
Approbation 

Monsieur Gilbert PASTOR, Vice-Président, rapporte :

Montpellier  Méditerranée  Métropole  conduit  une  stratégie  d’internationalisation  reconnue  sur  le  plan
économique depuis plusieurs années. Cette stratégie repose sur deux objectifs : d’une part,  renforcer son
positionnement international et accroître son attractivité et d’autre part, créer les conditions favorables aux
échanges entre entreprises et faciliter leur implantation réciproques et leurs connaissances des écosystèmes
étrangers.

A cet  effet,  elle  s’est  dotée progressivement  d’un réseau de partenaires  bilatéraux en  Chine  (Shanghai,
Chengdu, Beijing, aux Etats-Unis (Austin, Orlando et le New Jersey), en Russie (Obninsk) et au Canada
(Québec et Sherbrooke)… Elle est, en outre, active au sein de plusieurs réseaux internationaux multilatéraux
(NBIA, EBN, I3Network…). Elle a aussi souhaité intensifier son action économique par un positionnement
renforcé dans la zone régionale euro-méditerranéenne.

Dans ce cadre, Montpellier Méditerranée Métropole, se propose d’organiser une mission économique à la
demande d’un certain nombre d’entreprises de la French Tech, à Tel Aviv, du 3 au 7 septembre 2018, à
l’occasion du Digital Life and Design (DLD) Tel Aviv Innovation Festival.

Ce congrès organisé en coopération avec la municipalité de Tel Aviv, dont la participation a dépassé en 2017,
les 10 000 personnes est avant tout un lieu de rencontres et d’échanges entre start-ups, investisseurs et autres
acteurs importants du secteur digital. Plus de la moitié des participants sont internationaux, parmi lesquels
beaucoup  de  décideurs  de  grands  groupes  européens  et  américains,  pour  l’occasion  plus  accessibles.
Participer au DLD permet aussi de se familiariser avec l’écosystème israélien.

Il s’agirait donc pour un(e) élu(e) et deux techniciens(nes), d’accompagner au maximum 10 participants de
la French Tech, qui auraient marqué un intérêt à ce déplacement dans le cadre de l’appel à candidature qui
sera fait à cet effet.

L’objectif de cette mission est double : Participer au DLD Festival innovation et y organiser des rencontres
BtoB mais aussi, rencontrer les principaux acteurs de l’écosystème israélien afin d’instaurer des liens entre la
French Tech Montpellier et le French Tech Hub de Tel Aviv et pourquoi pas aussi s’appuyer sur la présence
importante  d’entreprises  françaises  pour  développer  des  points  de  collaborations  techniques  et/ou
commerciales.

Le coût prévisionnel de la mission est estimé à 20 000 euros, dont 10 000 euros pour les frais de visas, les
inscriptions au congrès des représentants de Montpellier Méditerranée Métropole, leurs transports aériens,
hébergements  et  restaurations,  … et  2 500 euros  de frais  annexes.  Montpellier  Méditerranée  Métropole
participera aux frais de déplacement des entreprises, à hauteur de 750 euros maximum par entreprises sur
présentation des factures acquittées. La prise en charge des frais de mission se fera sur la base des frais réels.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
-  approuver  l’organisation  d’une  mission  institutionnelle  et  d’affaires  de  Montpellier  Méditerranée
Métropole à Tel Aviv (ISRAEL) du 3 au 7 septembre 2018,
- approuver la participation d’un(e) élu(e) et deux techniciens(nes) à la mission Tel Aviv,
-  approuver  la  participation  maximale  de  10  entreprises  et  acteurs  du  développement  économique  de
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Montpellier Méditerranée Métropole,
- approuver la prise en charge financière de la mission Tel Aviv estimée à 20 000 € sur la base des frais réels,
- dire que les dépenses et les recettes afférentes à la mission sont inscrites au budget 2018 de
Montpellier Méditerranée Métropole, chapitre 936,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer tout document relatif à
cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 80 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 27/07/18

Pour extrait conforme, 
le Président

 

Philippe SAUREL

Publiée le : 27 juillet 2018
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20180719-47970-DE
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 27/07/18

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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